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II.  PARTIE 1: CONTEXTE ET TENDANCE 

Tableau 1. Chronologie des politiques agricoles dans le monde et en Algérie (1996-2005). 

Années Monde Algérie 

1996/ 
1999 

Sommet Mondial de lõAlimentation: 
Lutte contre la faim et sécurité 
alimentaire des ménages 
Å D®claration de CORK (UE): 
Préférence rurale, Approche intégrée, 
pluridisciplinaire et multisectorielle, 
diversification des activités économiques 
et sociales en milieu rural, Durabilité 

Å Conf®rence nationale sur lõagriculture, 
Å Programme des grands travaux 
Å Mise en valeur des terres par la 
concession, 
Å Programme national de reboisement 
Å Politique des fili¯res agricoles, 
Å Reconnaissance de lõexploitant agricole, 
Å Programme de lõemploi rural é 

1999/ 
2001 

Berlin : Nouvelle reforme de la Politique 
Agricole Commune de lõUE 
Å ®mergence des r¯glements de 
développement rural (RDR) 

Å Pr®paration et lancement en 2000 du Plan 
National de Développement Agricole 
(PNDA) : 
Nouvelles procédures de soutien aux 
activités agricoles et tentative de mise en 
cohérence des sous programmes (forets; 
mise en valeur des terres; hydraulique 
agricole) 
NEPAD/ Lõimpulsion dõun nouveau type 
de partenariat SUDSUD et SUD-NORD 
favorisant le développement durable, la 
bonne gouvernance des territoires 

2002 

Å Sommet mondial de Johannesburg: 
développement durable 
Å Sommet mondial de lõalimentation 5 
ans après (lutte contre la faim dans le 
monde) 

Elargissement du PNDA à la dimension 
rurale : PNDAR 
Å Signature de lõaccord dõAssociation avec 
lõUE 

2003 

Å OMC : Doha - Mesures particulières en 
faveur des développements agricole et 
rural des pays en voie de développement 
Nouvelle politique 
agricole commune de lõUE (entr®e en 
vigueur 2006/2013) : 
1er pilier: production agricole et 
organisation de marchés 
2ème pilier: développement rural ð 
environnement 

Elaboration de la Stratégie Nationale de 
Développement Rural Durable (SNDRD) 
et engagement dõune phase pilote de mise 
en ïuvre (2002/2004) 

2005 

Agriculture dõentreprise (UE) : objet 
principal des politiques agricoles, 
annonce de la fin des subventions 
agricoles aux exportations (Hong 
Kong/ OMC) et engagement de 
politiques distinctes de Développement 

Å Adaptation des dispositifs de soutien aux 
activités agricoles 
Å Tentative dõarticulation des activit®s 
agricoles et non agricoles 
   Lancement de la mise en ïuvre de la 
Stratégie Nationale de Développement 
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Rural Durable Rural Durable 2005 
   Formalisation de la Politique de 
Renouveau Rural et consolidation de la 
mise en ïuvre de la Stratégie Nationale de 
Développement Rural Durable (2005-
2015) 

Source : Bessaoud, 2006. 
 
Résultats partiels du PNDAR 

Un premier bilan des op®rations inscrites au tire de la strat®gie de d®veloppement rural mise en ïuvre en 
Algérie montre, au mois de septembre 2005, que prés de 3000 projets ont été approuvées entre 2003 et 
2005 pour une population de ménages ciblés estimés à 370.000. 
   

Tableau 2. Répartition régionale des projets de développement rural 
(2003-2005) 

  
Nombre de 
projets 

Nombre de 
ménages 

Nombre dõemplois 

Région  Nombre % Nombre % Nombre % 

Nord 794 25 59196 16 22635 13 

Hauts plateaux 678 22 106880 29 58520 35 

Régions du sud 1649 53 203254 55 87574 52 

Total 3121 100 369330 100 168729 100 
 

Source : Gredaal, 20071. 

 
Enfin, Au titre de cette strat®gie, il y a lieu aussi dõinscrire les projets de d®veloppement r®gionaux 
financés par la banque mondiale (BM) et le fons international pour le développement agricole : 

¶ Projet de développement rural des Monts de Traras et et  Sebaa Chioukh dans la wilaya de 
Tlemcen (PDRMTST) 

¶ Projet de d®veloppement rural des zones montagneuses du nord de la wilaya Mõsila 
(PDRMM) 

¶ Projet de d®veloppement de lõagriculture de montagne dans le  bassin versant de Oued Saf 
saf (PPDAMOS) qui concerne les wilayas de Skikda et Constantine. 

¶ Les programmes Emploi rural I et II. 
  
Lõimpact socio-économique et agro écologique de ces projets reste bien évidemment à établir. 

                                                 
1 Éléments clés de la stratégie de développement rural en Algérie (2000-2005). 
www.gredaal.com/ddurable/developpement_rural/docments/stra_dev_rur_2005.htm consulté en octobre 2007. 

http://www.gredaal.com/ddurable/developpement_rural/docments/stra_dev_rur_2005.htm
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Encadré 1 

Le logiciel SADDR «  Syst¯me dõAide ¨ la D®cision pour le D®veloppement Rural », conçu 
sous la supervision du Ministre Délégué chargé du Développement Rural, après trois années 
de recherche et  de collecte dõinformations, dõenqu°tes, dõexp®rimentation sur le terrain et 
dõexpertise, y compris ®trang¯re, est un syst¯me de diagnostic du niveau de développement, de 
visualisation des potentialit®s dõune zone, dõ®valuation des impacts des diff®rents programmes 
ou projets de d®veloppement men®s ainsi quõun outil de suivi, de programmation et de 
prospective.  

Le concept du SADDR et les fonctions (voir pages 101 et102) quõil offre aux d®cideurs et aux 
encadreurs du développement  reposent sur le croisement de variables socio-économiques et 
environnementales, par commune, wilaya, zone naturelle, zone de programmation et au niveau 
national qui aboutissent ¨ la construction dõun Indice synth¯se (D®veloppement Rural 
Durable) ;  

La structuration des variables et des informations statistiques et géographiques de base permet 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ нп et de 9 indices spécifiques (santé, éducation, 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƘƻǊǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
niveau de dégradation des ressources naturelles), ainsi que 3 indices composites (humain et 
social, économie rurŀƭŜ ΣŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ǇŀǊ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƻǳ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ 
typologie. [Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ !ƛŘŜ Ł ƭŀ Décision pour le Développement Rural (SADDR) intervient dans 
ce cadre, pour appuyer la nouvelle Politique de Renouveau Rural. En fournissant aux décideurs 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǉǳŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǉǳΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊver et valoriser. 

[Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭŀ 5ŞŎƛǎƛƻƴ  ǊŞǇƻƴŘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ  

¶ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ 
monde rural,  

¶ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ǉǳōlique territoriale (indicateurs, données, 
diagnostics participatifs...),  

¶ améliorer la conception des projets,  

¶ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement des territoires ruraux,  

¶ ŀǊŎƘƛǾŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn patrimoniale (ressources, usages productifs du sol, évolution 
sociale).  

¶ Le système crée ainsi un environnement informationnel intégré, constitué de bases de 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎΣ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
le processus de prise de décision.  

Les wilayas et les institutions spécialisées seront sollicit®es au d®but de lõann®e 2007 
pour la premi¯re actualisation des donn®es statistiques de base dans lõobjectif que ce logiciel 
devienne un outil de gestion et de programmation partag® au b®n®fice dõune meilleure 
gouvernance des territoires. 

                                                                                                                   Source : 
MADR, 2006. 
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1.1. Potentialités et handicapes intrinsèques. 
 
Figure 1. Carte dõAlg®rie. 
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Tableau 3.  Principaux indicateurs de lõagriculture alg®rienne (1999-2004). 
 

 Unité 1999-2001 2002 2003 2004 

Commerce international « Exportations » 
Total Millions USD 17720 18.420 24697 32300 

Agricole 
Millions 
USD 

29 40,2 54,8 55 

Exportations principales (part dans lõagriculture) 

Dattes Millions USD 46,7 40,6 30 26,5 

Huile de maïs Millions USD 0 14,9 3,6 11,6 

Beurre graisse de cacao Millions USD 2,5 8,8 6,6 9,7 

Commerce international « Importations » 

Total Millions USD 9420,4 11968 12400 18200 

Agricole Millions USD 2581,9 3036 1061,6 4050,1 

Importations principales (part dans lõagriculture) 
Blé % 28,3 31,2 28,7 25,3 

Lait de vache, entier, sec % 8,8 7,8 9,3 10,2 

Lait de vache, écrémé, sec % 7 6,4 5,5 8,1 

Balance du commerce agricole 
Exportations ð Importations 

Millions  
USD 

-2552,9 -2995,8 -1006,8 -3995,1 

Source : FAO, 2004. 

 
Tableau 4. Evolution de la population algérienne (1995-2005), Unité : nombre 
 

Population Algérienne Population totale Population urbaine Population rurale 

1995 27878000 15135000 12743000 
1996 28286000 15757000 12529000 
1997 28692000 16378000 12314000 
1998 29100000 17000000 12100000 
1999 29649000 17249000 12400000 
2000 30197000 17497000 12700000 
2001 30746000 17746000 13000000 
2002 31266000 18222000 13044000 
2003 32144000 18981000 13163000 
2004 32729000 19487000 13242000 
2005 33900000 20500000 13400000 

Source : ONS, 2006. 
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Figure 2. Evolution de la population algérienne (1995-2005). 

 
Source : ONS, 2006. 
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III.  PARTIE 2 : RISQUES DES EVOLUTIONS OBSERVEES. 

1 Préservation des ressources naturelles. 

Figure 3. Délimitation de la steppe algérienne.  

 
Source : Nedjraoui, 2002 

 
Tableau 5. Evolution du Cheptel ovin (2000-2006). Unite : nombre 

Années Moyenne nationale Steppe Cheptel steppique2 

2000 17.615.930 11.110.412 - 

2001 17.298.790 10.684.181 - 

2002 17.587.740 10.724.760 13.245.416 

2003 18.738.166 10.616.715 12.549.462 

2004 18.293.300 11.171.231 13.798.521 

2005 18.909.110 11.925.439 14.615.202 

2006 19.615.730 11.514.265 14.197.159 
 

Source : MADR, 2007. 

 
  

                                                 
2 Le cheptel steppique englobe : les bovins, ovins, caprins, camelins et équins. 
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Figure 4. Carte de la pauvreté en Algérie (Nord et hauts plateaux). 

 
Source : ANAT, 2001. 
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Encadré 2. 

La r®daction du PAN Alg®rie qui se veut en conformit® avec lõarticle 7 de la ç Convention internationale 
sur la lutte Contre la Désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
d®sertification, en particulier en Afrique è et lõarticle 9 de lõannexe 1 concernant la mise en ïuvre au 
niveau r®gional pour lõAfrique intitul® ç Elaboration des programmes dõaction nationaux et mise au point 
de crit¯res dõ®valuation et de mise en ïuvre è a suivi les ®tapes ci apr¯s : 

¶ Cr®ation le 15 juin 1998 par arr°t® du Ministre de lõAgriculture et installation le 31 janvier 1999 de 
lõOrgane National de Coordination ; 

¶ Organisation de 57 ateliers de concertation (48 au niveau local, 5 au niveau régional par unité agro 
®cologique, 1 sur lõimplication des ONG, 1 sur les synergies entre les trois conventions 
environnementales de Rio, 1 sur lõimplication des femmes, 1 sur lõimplication du secteur 
privé) ; 

¶ Rédaction du PAN ; 

¶ Atelier de validation du PAN les 12 et 13 décembre 2003. 

 

Tableau 6. Consistance de la forêt algérienne.  
 

ESSENCES SURFACES (Ha) VOLUME (M3)  

BOIS 

Pin d'Alep 881 300 856 000 

Chêne Zeen et 
Afarès 

48 000 127 300 

Eucalyptus 43 000 144 800 

Pin maritime 31 400 28 500 

Cèdre 16 000 67 200 

Chêne vert 108 000 52 800 

TOTAL  1 127 700 1 276 600 

LIEGE  

Chêne liège 230 000 - 

Source : DGF, 2006. 
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2 Besoins des populations et dimensions sociales. 

 
Figure 5. Evolution du taux de scolarisation au primaire par strate (1995-2005). 

 
Source : ONS, 2006. 

 
Figure 6. Evolution du taux de scolarisation au secondaire par strate (1995-2005). 

 
Source : ONS, 2006. 
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3 Mise en ïuvre des politiques. 

Encadré 3 

Axes de la Stratégie Nationale de Développement Rural Durable : 

¶ Axe 1: Mise en place de partenariats effectifs, au niveau des localités et des régions rurales, 

impliquant aussi bien les administrations locales, les élus locaux, les ONG, les groupes et les 

groupements ainsi que les citoyens directement impliqués dans leurs projets propres.  

 

¶ Axe 2: Diversification des activit®s en vue dôam®liorer et de s®curiser les revenus des ruraux 

par  

- l'amélioration des systèmes de production agricole et forestière (intensification des 

techniques de culture et dô®levage). 

- la valorisation des produits agricoles locaux par le soutien des activités de 

 transformation et de commercialisation des produits,  la recherche de nouvelles formes 

de production et de conditionnement ainsi que la conquête de nouveaux débouchés.  

- la mise en valeur de ressources naturelles et humaines « hors agriculture è ¨ lôinstar du 

tourisme, des sources thermales et de l'artisanat.  

 

¶ Axe 3: Revitalisation des zones rurales et valorisation des ressources naturelles (eau, terres, 

ressources biologiques) dans une optique de développement durable centrée sur la 

pr®servation de lôenvironnement.  

 

Axe 4: Prise en compte conjointe des dimensions économiques et sociales dans les problèmes à traiter 

comme dans les solutions envisagées par les acteurs locaux au sein des régions et des localités. La 

coordination des actions constitue pour la stratégie de développement rurale, une opportunité 

dôasseoir un cadre de négociation, d'harmonisation et de gestion des conflits entre les acteurs et les 

partenaires institutionnels. 

 

4 Quelles alternatives économiques. 

Tableau 8. Evolution des ventes de tracteurs par classe de puissance en 2002, unité : nombre 

Puissances (Cv) 
40 à 49 50 à 59 60 à 69 70 à 79 + de 80 

Tracteurs à roues 46 0 811 39 28 

Tracteurs à 
chenilles 

11 0 0 19 16 

 

Source : MADR, 2007. 
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Figure 7. Synth¯se de lõ®volution des ventes de mat®riels agricoles de 1993 ¨ 2002. 

 
Source : MADR, 2007. 

 
 
Tableau 9. Système de culture algérien. 

¶ Le sahel et les zones de littorale : aux conditions climatiques très favorables et hivers 
doux, on rencontre les cultures maraichères (plasticulture). Le système de production est 
généralement  intensif avec une forte consommation dõengrais et de pesticide (wilayas de Tipaza 
et de Jijel par exemple). 

¶ Les plaines sublittorales : avec des sols généralement lourds mais le climat reste 
relativement favorable, la polyculture et lõ®levage bovin constituent les principales activit®s. Lõeau 
dõirrigation provient des barrages, mais surtout des puits (nappes phr®atiques) ; cet important 
facteur de production conditionne lõintensification et le syst¯me de culture mis en place 
(exemple : plaine de Annaba et la Mitidja-Alger). Lõensemble de ces plaines est menac® par 
lõurbanisme et par la mise en place dõinfrastructures routi¯res, ferroviaires, industrielles et autres. 

¶ Les plaines intérieures : avec un climat plutôt contraignant (hiver froid, été chaud et 
sec), la pluviosit® est g®n®ralement limit®e et lõeau constitue lõ®l®ment cl® des syst¯mes de culture 
mis en place, on rencontre les cultures maraichères de plein champs, les cultures fourragères, les 
c®r®ales et lõarboriculture fruiti¯re (en irrigu®). Dans les zones o½ lõeau se rar®fie, lõassolement est 
généralement biennal (céréale-jach¯re) et la c®r®aliculture est g®n®ralement associ®e ¨ lõ®levage 
(syst¯me s®culaire contenu de lõincertitude climatique).  

¶ La steppe : au climat aride et saharien, la vocation de la steppe est lõ®levage ovin, caprin 
et camelin. Avec la mise en place des puits, on assiste ¨ un d®veloppement de lõarboriculture et de 
certaines cultures maraichères (wilaya de Djelfa par exemple), 

¶ Les zones sahariennes : traditionnellement des zones phoenicicultues avec des cultures 
en étage, mais depuis les années 80, deux éléments importants se sont développés : la plasticulture 
et lõirrigation sous pivot (tels que les wilayas de Biskra et Adrar) 

 
En effet, le PNDA qui a pour but lõintensification de lõagriculture ¨ travers lõadoption et 
lõapplication dõitin®raires techniques appropri®s. Il vise une reconversion des syst¯mes de culture 
adaptés en fonction des zones agro écologiques du pays. Les agriculteurs sont encouragés et 
fortement incités à (Gredaal, 2007) : 
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¶ faire réaliser une analyse des sols avant la fertilisation ; 

¶ utiliser des engrais et différents autres intrants ; 

¶ équiper leurs exploitations ; 

¶ mettre en place des syst¯mes dõirrigation et plus particuli¯rement du goutte ¨ goutte pour 
une meilleure gestion et ®conomie de lõeau ; 

¶ réduire la jachère (qui occupe presque 50% de la SAU). 
 
Tableau 11.  Sources dõalimentation en eau des PMH en Alg®rie. 
 
 

 
Source 

 
Nombre 

 
Superficie (ha) 

 
% 

Forage 19 970 221 600 40 
Puits 121 631 216 060 39 
Sources 5 350 13 296 2.4 
Retenues collinaires 559 22 160 4 
Prise dõeau 3051 80 884 14.6 
Total 150561 554 000          100 

Source : ANRH, 2004. 

 
 
Tableau 12. Liste des grands périmètres irrigués (GPI) en Algérie. 
 

P®rim¯tres (Source dõeau)  
Surface 
équipée (ha) 

Surface 
irrigable (ha) 

Surface irriguée 
(ha) 

Habra (Bouhnifia-Uizert-Fergoug) 19 610 7 000 5 500 
Sig (Cheurfa II) 8 200 4 500 4 500 
Mina (SM Ben Aouda) 8 200 5 000 4 500 
Bas Cheliff (O. Fodda-MS Abed) 13 000 5 000 4 200 
Moyen Cheliff (Sly) 18 000 10 000 6400 
Haut Cheliff (Ghrib-Deurdeur) 20 300 16 000 5 600 
Hamiz (Hamiz-nappes-marais) 12 000 12 000 5 100 
Mitidja Ouest (Bouroumi) 8 600 7 500 3 100 
Bounamoussa (Cheffia) 16 500 14 800 12 030 
Maghnia (Beni Bahdel) 5 100 4 000 980 
Ain Skhouna (Nappe) 2 850 2 000 500 
Kõsob (Kõsob) 5000 4 000 1 000 
Soummam (Nappe) 3 300 2 000 1 000 
Arribs (Lakhel) 2 200 1 200 500 
MõChedellah (O. Berd) 1 600 800 500 
Abbadla (Dj Torba) 5 400 4 500 590 
Total 149 860 100 300 56 000 

Source : ANRH, 2004. 
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Figure 11. Evolution des secteurs dõactivit®s en milieu rural (2001-2006). 

 
Source : ONS, 2007. 

 
Figure 12. R®partition de la population rurale occup®e par secteurs dõactivit®s (2006). 
 

 
Source : ONS, 2007. 
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Figure 13. Evolution du taux de chômage (%) urbain/rural en Algérie (1996-2006) 

 
Source : ONS, 2007. 

 
Tableau 13. Répartition de la population occupée (2004-2006), unité : nombre 
 

Années 2001 2003 2004 2005 2006 

Population occupée 
totale 

6 228 722 6 684 056 7 798 000 8 044 000 8 869 000 

Population occupée 
féminine 

883 549 933 024 1 359 000 1 741 000 1 497 000 

Dont femme rurale 227 199 178 176 418 000  320 000 494 000 

Source : ONS, 2007. 

 
Tableau 14. Répartition de la femme rurale par secteur dõactivit® (2004-2006), unité : pourcentage 
 

Secteur dõactivit®  2004 2005 2006 

Agriculture  46.9 18.4 32.6 

Industrie  26.9 36.3 39 

BTP  0.7 0.7 0.4 

Commerces et Services  25.5 44.6 28 

Source : ONS, 2007. 
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Tableau 15. Répartition du chômage par sexe. (2004-2006), unité : nombre 
 

Années 2004 2005 2006 

Population totale en chômage 1671534 1448288         1240841 

Population féminine en chômage 301119 249213 252553 

    Dont femme rurale 97475 70535 63383 

Source : ONS, 2007. 
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Quelques définitions des termes utilisés dans le rapport : 
 
Commune rurale : une commune rurale, est une commune dont : (1) le taux dõurbanisation est 
inférieur à 50%, (2) une densité moyenne inférieur à la moyenne de la région à laquelle elle 
appartient (Nord =92,85 ; Haut plateaux=12 ,76 ; Sud=0,72). 
  
La population Active au sens du BIT comprend lõensemble des individus qui ont exerc® une 
activité économique marchande pendant au moins une heure durant la semaine de référence 
(même si ils ont d®clar® °tre sans emploi), ¨ la recherche dõun travail ou au service national. 
 
La population occupée au sens du BIT comprend lõensemble des personnes ayant d®clar® avoir 
exercé une activité économique marchande pendant la semaine de référence ( y compris les 
personnes qui se sont déclarées initialement chômeurs , femmes au foyer ou autres inactifs) et les 
appelés du service national .   
 
La population au chômage au sens du BIT comprend lõensemble des personnes, aptes ¨ 
travailler, ayant déclaré : (i) être sans travail (aucune activité économique marchande durant la 
semaine de r®f®rence) et (ii) °tre ¨ la recherche dõun emploi (quõelles aient ou non effectu® une 
recherche effective).Pour les pays o½ le taux de couverture des services publics de lõemploi, est 
faible, la condition dõune recherche effective dõun emploi nõest pas exig®e par la d®finition du 
BIT. 
 

Achaba : Mouvement de transhumance effectué par les éleveurs de la steppe qui remontent avec 
leurs troupeaux en mai - juin, vers les plaines du Tell.     

Association : Forme que revêt un groupement de personnes liées par des intérêts communs dans 
différentes activités.  

Azzaba : Cõest le mouvement de transhumance, inverse ¨ celui de lõachaba, qui a lieu en hiver. 
Les éleveurs de la steppe conduisent leurs troupeaux vers le sud.     

Biens wakfs ou habous : Il sera distingué les biens privés et les biens publics des Habous. Les 
biens habous peuvent être donnés en location ou donné en gérance pour exploitation, voire être 
exploités directement par un représentant des habous. 

Domaine priv® de lõEtat : Il comprend les ex-terres communales, arch, de la Révolution Agraire 
(ex-FNRA), ainsi que les terres des anciens domaines autogérés (actuellement EAC, EAI). 

Domaine public de lõEtat : Il comprend le plus souvent les forêts et maquis, nappe alfatière. 
Exploitation Agricole Collective (EAC) :   Cõest une exploitation de type collectif cr®®e dans le 
cadre de la Loi 87-19 sur les terres des anciens domaines autogérés et les anciennes terres arch et 
communale. 
 
Exploitation Agricole Individuelle (EAI) :  Cõest une exploitation de type individuel cr®®e dans le 
cadre de la Loi 87-19 sur les terres des anciens domaines autogérés et les anciennes terres arch. et 
communale. 
 
Melk personnel titré : La propri®t® Melk personnel titr® se d®finit comme un droit dõuser et de 
disposer dõun bien dõune fa­on exclusive, sous certaines r®serves d®finies par la loi. Aussi la 
propriété individuelle titrée donne ce droit  à un seul individu par le biais dõun acte d®livr® par 
lõadministration. 
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Melk personnel  non -titré : Le Melk personnel non titr® est une propri®t® individuelle qui nõa 
pas fait lõobjet dõun acte de propri®t® d®livr®e par lõadministration. 
 
Melk en indivision titré : La propriété Melk en indivision titrée donne ce droit  à un groupe de 
personnes li®es  par le sang  (h®ritiers). Lõindivision titr®e est une copropri®t®, faisant lõobjet dõun 
acte d®livr® par lõadministration, dans laquelle il nõy pas de division mat®rielle en parts. 
 
Melk en indivision non-titré : La propriété Melk en indivision non titrée est une copropriété 
dans laquelle il nõy pas de division mat®rielle en parts, mais ne faisant pas lõobjet dõun acte d®livr® 
par lõadministration. 
Pacages et parcours : Les pacages et parcours comprennent toutes les terres sur lesquelles ne 
sõeffectuent aucune fa­on culturale depuis au moins cinq ans. Ces  terres nõentrent, par 
conséquent, pas dans un assolement. Délaissées au gré de la nature, elles portent en général une 
végétation spontanée qui sert au pacage des animaux. 
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Après avoir mis en place en 1996 une Commission Méditerranéenne du 

Développement Durable (CMDD), les Parties Contractantes à la Convention de 

Barcelone (les 21 pays riverains et la Communauté Européenne) ont adopté en 

novembre 2005 sur proposition de cette Commission la « Stratégie 

Méditerranéenne pour le Développement Durable » (SMDD) annoncée au 

Sommet de Johannesburg. Celle-ci a été également endossée par le Sommet 

Euro-Méditerraneén de Barcelone (novembre 2005). 

Un des sept domaines d'action prioritaire de la Stratégie est la promotion d'un 

développement agricole' et rural durable, avec pour objectifs principaux 

¶ La prise en compte des opportunités et risques liés à la libéralisation commerciale 

euro-méditerranéenne pour les populations, les produits méditerranéens de qualité et 

l'environnement, 

¶ L'adaptation technique et commerciale de l'agriculture méditerranéenne pour plus de 

valeur ajoutée 

¶ La réduction de la pauvreté par la fourniture d'infrastructures et de services de base, la 

diversification de l'économie rurale et la gouvernance locale 
¶ La prévention de la dégradation des ressources naturelles et l'adaptation de 

l'agriculture au changement climatique 

La SMDD est une « stratégie cadre ». Elle doit inspirer l'élaboration des 

stratégies nationales de développement durable (SNDD) en cours d'élaboration et 

de stratégies sectorielles ou aider à leur actualisation, étant entendu que c'est à 

chaque pays de se fixer ses propres objectifs. La SMDD invite à un 

renforcement de la coopération régionale sur des objectifs ciblés de 

développement durable ainsi qu'à celui du suivi des progrès et du partage régional 

des expériences. En particulier, les pays signataires se sont engagés à renseigner 

une liste de 34 indicateurs prioritaires, dont 4 portent sur le développement 

rural. 22 indicateurs complémentaires ont été définis sur ce même thème. 

Côest dans ce but, que le rapport national sur lôAlg®rie a ®t® ®labor®, les r®sultats 

de ce travail servent ¨ ®mettre des recommandations ¨ lôattention des d®cideurs. 

 


